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Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 21 avril 2024

Vuitebœuf 10  h 00 Culte. O. Bader.

Ballaigues 10  h 00 Culte. A. Ledoux.

Tuileries-de-Grandson 10  h 00 Culte. Cène. T. Keller.

Champvent 10  h 00 Culte suivi de l'assemblée paroissiale. A.-C. rapin.

Vugelles 10  h 30 Culte avec la paroisse du Mont-Aubert. 
   S. Mermod-Gilliéron.

    

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2024
AVRIL

Mercredi 17.04 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 24.04 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

MAI
Mercredi 01.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 08.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 15.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 22.05 18 h 00 - 20 h 30 

Tir militaire
Mercredi 29.05  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

JUIN
Mercredi 05.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 12.06  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 19.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 26.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

JUILLET
Mercredi 03.07 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement + tir des Aiguilles avancé
Vendredi 05.07  15 h 00 - 20 h 30 

Tir des Aiguilles
Samedi 06.07  08 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 10.07 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 12.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 13.07  08 h 00 - 12 h 00

Tir des Aiguilles
Mercredi 17.07 18 h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 24.07 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

AOÛT
Mercredi 14.08 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 21.08  18  h  00 - 20  h  30 

Tir militaire
Mercredi 28.08  18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

  SEPTEMBRE 
Mercredi 04.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 11.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Samedi 21.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 28.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 05.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

Autorisation
Dans sa séance du 8 avril 2024, la Municipalité a  
autorisé Robin Nicole à effectuer les travaux suivants:
Nature de l'ouvrage: Pose de 36 m2 de panneaux 
photovoltaïques sur le toit de son couvert.
Adresse: Rue des Chenevières 11 à Baulmes  
Parcelle N°: 44
ECA N°: --

La Municipalité

Visibilité et sécurité routière
En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les plan-
tations ne doivent pas compromettre la visibilité, ni 
gêner la circulation.

En bordure des voies publiques, aux croisées des 
routes, débouchés de chemins et tournants, les haies 
doivent être taillées périodiquement de façon à ne 
pas dépasser la hauteur de 1 m au-dessus de la chaus-
sée (règlement d’application de la Loi sur les routes).

Les branches qui dépassent les limites de propriété et 
peuvent gêner le passage des véhicules et des piétons 
doivent être coupées. Les signaux routiers doivent 
rester parfaitement visibles tout au long de l’année.

Le délai pour l’application des dispositions qui 
précèdent échoit au 30 juin 2024.

Si ceux-ci n’étaient pas exécutés dans les dé-
lais, les travaux de taille nécessaires seront 
entrepris par l’équipe communale, sans aver-
tissement préalable et cela aux frais des pro-
priétaires.

La Municipalité

Destruction des plantes nuisibles
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de détruire les chardons, la 
folle avoine et toutes les autres plantes nuisibles avant 
la formation de la graine.

La Municipalité

Fauchage des banquettes
Les propriétaires et agriculteurs ont également l’obli-
gation de faucher les banquettes ou bordures au droit 
de leur parcelle.

Ces travaux devront être exécutés avant le 30 juin 
2024, et s’étendent à l’entier du territoire 
communal.

La Municipalité
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VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

RANCES

CHAMPVENT
www.champvent.ch

LIGNEROLLE

Séance du Conseil Général 
au Parlement - 19 juin 2024

Venez vivre une séance du Conseil général au Par-
lement à Lausanne - édifice rénové en 2017 sur le 
site historique de la Cité représentant le coeur histo-
rique de la capitale vaudoise.
Soirée ouverte à notre population, sur inscription 
uniquement à envoyer greffe[@]vuiteboeuf.ch 
d’ici au 01.05.2024.
Programme:
- Rdv à 17 h 30 devant la grande salle de Vuitebœuf.
- Départ en car jusqu’à Lausanne.
- Visite du Parlement.
- Séance du Conseil Général.
- Apéritif.
- Fin estimée à 22 h 00.
- Retour en car à Vuitebœuf.

Poste au concours
La Municipalité de la Commune de Rances met au 
concours un poste:

employé communal polyvalent (100 %)

Activités principales:
- Entretien et maintenance des bâtiments commu-

naux.
- Entretien des parcs, promenades et cimetière.
- Voirie et service hivernal.
- Contribution au fonctionnement de la déchetterie.
- Service funèbre, responsable des inhumations.
- Divers travaux sur le domaine communal, y-com-

pris pâturages et forêts.

Profil souhaité:
- CFC d’agent d’exploitation ou formation utile à la 

fonction.
- Polyvalent, autonome .
- Intérêt pour le service à la population.

Conditions spéciales: 
- Service de piquet.
- Permis de conduire (cat.B)

Entrée en fonction:
- À convenir.

Lieu de travail: 
- Rances.

Renseignements: greffe@rances.ch ou au Syndic 
M. Pisler 078 816 02 01.

Les offres accompagnées d’un curriculum 
vitae sont à adresser jusqu’au 30.04.2024 à  
Administration communale, rue du Collège 
2, 1439 Rances ou greffe@rances.ch

 La Municipalité

Avis aux habitants du village 
d’Essert-sous-Champvent

Coupure d'eau
En raison des travaux sur le réseau d’eau potable, 
nous devons annoncer 2 coupures d’eau par secteur:

jeudi 25 avril 2024 et jeudi 2 mai 2024
Des avis de coupures seront distribués dans les boîtes 
aux lettres des habitations concernées en temps  
voulu.
Ces 2 coupures d’eau sont nécessaires pour la mise 
en service de la nouvelle liaison du réseau d’eau po-
table entre les villages de Peney et Essert.
Nous vous prions de bien vouloir nous excuser 
pour ces désagréments et vous remercions de votre  
compréhension. 

L’AIVB

Dispense d'enquête
Dans sa séance du 8 avril 2024, la Municipalité de  
Lignerolle a autorisé M. Christophe Lambercy,  
parcelle N° 397, route de l’Abergement 10 à Ligne-
rolle, à effectuer les travaux suivants:
- isolation périphérique extérieure sur les 

façades Est et Ouest du bâtiment ECA No 
205.

 La Municipalité

Avis d'enquête publique 
No 2024-2089

Commune: Champvent
Propriétaire: Comex Schläfli-Paillard, Grand-Rue 
18, 1443 Champvent
Requérant / Auteur des plans: Impact Projets 
Sàrl, rue de la Sagne 17a, 1450 Sainte-Croix
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2533020 / 1181575 
Parcelle No: 165
ECA No: --
CAMAC No: 230928
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Enquête complémentaire pour un séchoir en grange 
465 m2, volume 3255 m3 et zone de déchargement et 
stockage de 329 m2.
Adresse de l’ouvrage: Rte de Rances 2, 1443 
Champvent
Dérogation requise: --
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la Commune de Champvent, Grand-Rue 8, du 
20.04.2024 au 19.05.2024.

Délai d’opposition: 19.05.2024

La Municipalité
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Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Pensez aux moustiquaires !
Avec Général Stores, les insectes restent dehors

DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

Spécialiste en gestion 
de déchets ferreux et non ferreux

Rachat de tout métaux
 (ferraille, cuivre, laiton, alu, 

inox, plomb, zinc)
Prix sur demande.

CHAMPVENT 
ESSERT - VILLARS
La Société de Couture

avise la population que  
les dames se feront un plaisir  

de passer à domicile les:

mardi 30 avril et 
mercredi 1er mai 2024

pour récolter les dons 
en faveur de la vente 

du dimanche 5 mai 2024

Nouveauté:
Possibilité de déposer vos dons 

au bâtiment communal 
le jeudi et vendredi 
dès le 25 avril 2024

La Société de Couture
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Dimanche 5 mai 2024 à 10 h 00
La Société de musique «L’ÉCHO DES CAMPAGNES» de Rances-Valeyres-sous-Rances

organise un

repas-concert à la grande salle de Rances
Menu: 

Vol-au-vent de champignons et asperges / Jambon à l’os sauce à l’échalote - Gratin Dauphinois - Petit pois et carottes / Feuilleté aux  abricots

Ouverture des portes: 9 h 30 - Concert: 10 h 00 - Repas: 12 h 30 
Prix repas et concert: Fr. 40.–/pers. ou enfants: Fr. 1.– par année d’âge jusqu’à 13 ans

Pour toute inscription, contacter le 079 561 95 67

HUMOURHUMOUR
- Docteur, j'ai des problèmes de vue.
- Mangez donc des carottes.
- Ah bon ? parce que les carottes sont 
bonnes pour la vue ?
- A vrai dire, je n'en sais rien. Mais en 
tout cas, on a jamais vu de lapin porter 
des lunettes.

Un prêtre a commandé au peintre un 
grand tableau pour son église. Au bout 
de quelques semaines, le tableau est 
prêt. Il est magnifique. Le prêtre est 
d'abord enchanté...
- Mais, dit-il soudain, qu'avez-vous fait ? 
L'ange a des souliers ?
- Pourquoi pas, dit le peintre.
- Avez-vous vu un ange avec des sou-
liers ?
- Et vous, avez-vous déjà vu un ange 
sans souliers ?

Un client s'étonne auprès de son  
coiffeur:
- Vous me proposez votre produit mi-
racle pour faire repousser les cheveux. 
Mais alors, pourquoi vous-même êtes-
vous chauve comme un oeuf ?
- C'est vrai, dit le coiffeur, sans se dé-
monter, j'utilise les lotions de mes con-
currents pour prouver combien elles 
sont inefficaces !

Elise, 5 ans, discute avec son amie :
- Je suis née dans une rose et mon petit 
frère dans un chou.
- Moi, je suis sortie du ventre de ma ma-
man, lui explique son amie.
- Mais qui a pu te dire ça ? rétorque Eli-
se, très surprise.
- Mes parents. On habite dans un im-
meuble de six étages, on n'a pas de 
jardin, alors papa s'est débrouillé autre-
ment !
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

HUMOURHUMOUR
En sortant de l'église, le curé dit à un fi-
dèle :
- N'oublie pas, si tu veux parler à Dieu, 
en rentrant chez toi, arrête-toi, trouve un 
endroit calme et parle-lui. Si tu préfères 
le voir de près, envoie-lui un texto en 
conduisant.

- Quand Michel est réveillé avant 5 heu-
res du matin, il joue du clairon dans son 
jardin pour prendre sa revanche.
- C'est à dire ?
- Il dit que c'est lui qui réveille les  
oiseaux.
- Et ça marche ?
- Oui, les oiseaux lui répondent et il en-
tend même des cris d'encouragement 
des voisins !

- Maman ! le professeur de math m'a  
collé.
- Et pour quelle raison, mon chéri ?
- Il a dirigé sa règle sur moi, puis il a dit 
: Au bout de cette règle, il y a un idiot !
- C'est pour cela qu'il t'a collé ?
- Non, c'est quand j'ai demandé de quel 
bout il s'agissait.

Un fils de banquier dit à son père :
- Papa, prête-moi 20 francs, mais ne 
m'en donne que 10.
- Pourquoi donc, mon garçon ? deman-
de le père.
- Comme ça, tu me devras 10 euros, je te 
devrai 10 euros, et nous serons quittes !

Un élève regagne, un soir, son collège 
après l'heure de la fermeture. Un autre re-
tardataire parait hésiter devant le portail.
- Suis-moi ! lui dit l'élève.
Après une escalade périlleuse, ils se re-
trouvent dans la cour d'honneur.
- On voit, dit l'élève à son compagnon, 
que tu n'as pas l'habitude de faire le mur.
- C'est vrai, répond l'autre, quand on est 
professeur, on a une clé !

Un clown chez le médecin :
- Docteur, je me sens tout drôle !

Loulou vient de regarder la télévision et 
se pose des questions :
- Dis maman, où ils vont les explorateurs 
quand ils meurent ?
- Mais au Paradis, bien sûr !
- Et les lions ?
- Eux, je ne suis pas sûre qu'ils aillent au 
Paradis...
- Mais alors, où vont les explorateurs qui 
ont été mangés par les lions ?


